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1 CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

  

> ENTRE :

  

LA FONDATION DU THEATRE DU NOUVEAU MONDE.

Corporation dûment constituée, administratrice
de la salle Théâtre du Nouveau Monde, au 84

ouest, rue Sainte-Catherine, Montréal, P.Q.

Ci-aprés dénommée le T.N.M.

3 LE SYNDICAT, LOCAL 863, de l'Alliance Internationale ç

4 des employés de Scènes et de Théâtres et des Opérateurs F
' de Projecteurs de Cinéma des Etats-Unis et du Canada, 4.

ü 5 (Syndicat Théâtral des Préposés a l'Habillage), ci- E
3 aprés désigné comme "LE SYNDICAT".

 

 

  
     



   

PREAMBULE

La présente convention entre le T.N.M. et le Syndicat a
pour but :

A - de favoriser des relations collectives ordonnées entre

les parties,

B - d'établir une procédure en vue d'un réglement prompt
et équitable des griefs; et

C - d'énoncer clairement les taux de salaire, la durée de

travail et les autres conditions de travail que les
eme

parties s'engagent à respecter.

ARTICLE l

APPLICATION DE LA CONVENTION

1.01 Le T.N.M. reconnait le Syndicat comme le seul agent
négociateur pour les préposés aux costumes de la salle
T.N.M. formant le groupe de salariés défini par
l'accréditation délivrée par le Ministère du Travail
et de la Main d'Oeuvre, en date du 5 avril 1978.

1.02 Il est entendu que la présente convention s'applique
également pour les productions autres que celles du

T.N.M. aux conditions suivantes :

A - Pour le démontage d'un spectacle non produit par

le T.N.M. ce dernier s'engage à employer la même
équipe que pour l'appel original du montage ;

B - relativement 3 ces productions, les parties reconnaissent

que le Syndicat est membre de l'Alliance Internationale
des Employés de Scènes et de Théâtres et des Opérateurs
de Projecteurs de Cinéma des Etats-Unis et du Canada
et que la présente convention ne peut, en aucune façon,
être interprétée comme contraire aux obligations du
Syndicat envers l'Alliance Internationale des Employés
de Scènes et de Théâtres et des Opérateurs de projecteurs
de cinéma des Etats-Unis et du Canada, en vertu d'ententes
antérieures.

ARTICLE 2

SECURITE D'EMPLOI ET RETENUES SYNDICALES

2.01 Le T.N.M. s'engage à n'employer pour la scène du T.N.M., que
des employés de scène fournis par le Syndicat, dans la mesure
où ce dernier lui procurera des personnes compétentes.
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3.04

3

Le Syndicat s‘engage äà prendre à l'égard de ses membres les
mesures nécessaires pour que la même équipe soit disponible

pour le travail de répétition et de spectacle pour un même
spectacle et pour qu'on ait recours à des remplaçants que
dans les cas de force majeure. L'équipe du spectacle sera
disponible pour les répétitions et les spectacles pour un
même spectacle. Dans les cas de remplacement, le Syndicat
en informe le T.N.M.

ARTICLE 3

CALCUL DES HEURES DE TRAVAIL

Heures normales et supplémentaires

Tout travail accompli entre 8h00 et 17h00 du lundi au
vendredi inclusivement, sera rémunéré aux taux horaires

prévus à la présente convention. Tout travail accompli

entre 17h00 et 8h00 du lundi au vendredi inclusivement sera
rémunéré aux taux horaires majorés de moitié. Tout travail
accompli le samedi sera rémunéré aux taux horaires majorés
de moitié. Tout travail accompli le dimanche ou un jour
férié défini dans l'article 3 paragraphe 3.07 sera rémunéré
aux taux horaires majorés de 100%, quelque soit le genre de
travail.

Le paragraphe qui précède ne s'applique pas pour les spec-
tacles; en ces derniers cas, le tarif des spectacles
s'applique.

Il est entendu que le tarif spectacle prévu à la présente
convention est doublé dans les cas suivants:
- dimanche et jours fériés définis dans l'article 3,
paragraphe 3.07.

Toute représentation est considérée comme une période de
travail minimum de quatre (4) heures. L'heure d'appel du
spectacle est d'une demi-heure avant le début du spectacle.

Il est convenu que la période de spectacle sera d'un maxi-
mum de quatre (4) heures. Tout travail accompli en dehors
de cette période d'ouvrage doit être payé aux taux horaires

prévus dans la présente convention.

Toute période de temps dépassant de quinze (15) minutes
l'appel minimum pour un spectacle sera rémunéré au tarif
horaire en vigueur conformément äà la présente entente.

=

Tout employé qui sera appelé à travailler une (l) heure
avant le début d'un appel normal pour un spectacle sera
rémunéré selon le tarif en vigueur.
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Calcul des heures de travail

Tout employé a droit à une créance minimale de six (6)
heures pour tout appel qu'il reçoit, sauf dans les cas
suivants:

a) Huit (8) heures d'appel pour les appels débutant entre
8h00 et 12h00; et entre 8h00 et 10h00 pour le chef ha-
billeur/habilleuse.

b) Lorsqu'il s'agit d'un spectacle, la créance minimale est

est de quatre (4) heures.

c) Il n'y a pas de créance minimale si le travail est exé-
cuté dans l'heure précédent le début de l'appel pour le
Spectacle, toutefois pour les productions du T.N.M. il
n'y a pas de créance minimale si le travail est exécuté
dans les 2 heures précédent le début de l'appel pour le
spectacle.

d) La durée minimum de travail pour tout employé dont les
Services sont requis pour faire de l'emballage et/ou
du déballage sera de quatre (4) heures si l'employé est
appelé à travailler durant un spectacle présenté la mênme
journée et si le dit travail est effectué plus d'une
heure avant l'heure ou il devra se présenter pour tra-
vailler durant ce spectacle.

Contrôle de temps

Le temps de tout employé doit être contrôlé par une
personne dûment assigné par le T.N.M.

Lors de son arrivée ou de son départ, l'employé est tenu
d'en aviser la personne dûment assignée par le T.N.M.

Dimanches et jours fériés

a) Les dimanches et jours fériés commencent ä minuit et une
seconde le jour de la fête, et se terminent § l'expira-
tion de trente-deux (32) heures.

b) Sont fériés:
- Le jour de l'an
- Le 2 janvier

- Le vendredi saint
- Le Lundi de Pâques
- La Fête de la Reine ou de Dollard
- La Fête nationale du Québec
- La Confédération
- La Fête du travail

- L'Action de Grâce

- La veille de Noël
—- Noël

- Le 26 décembre
- La veille du jour de l'an
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ARTICLE IV

VANCANCES ANNUELLES PAYEES

4.01 Les membres du local 863 assujettis à la présente conven-
tion auront droit à titre de vacances annuelles à un mon-
tant en argent équivalent ä, 8% pour la lere année et 9%

pour la 2e année de la convention de leur salaire annuel;
ce montant devra être calculé et payé mensuellement avec
le fond de pension au syndicat.

4.02 Paiement du salaire

Tous les employés assujettis à la présente convention
seront payés le jeudi de chaque semaine pour le travail
accompli jusqu'au dimanche soir précédent inclusivement,

par chèque ou par dépôt dans une banque äà charte des
environs du T.N.M.

ARTICLE V

COMPENSATION EN CAS D'ACCIDENT ET BENEFICES MARGINAUX

5.01 Le T.N.M. s'engage à faire couvrir par la loi des accidents

de travail ou par une assurance comportant les mêmes avan-

tages, tous les emloyés assujettis äà la présente conven-
tion. S'il y a assurance, le T.N.M. remettra au Syndicat
une copie de la police émise.

5.02 Un montant de 10 1/2% du salaire mensuel (excluant les

vacances payées) de tous les employés (ées) assujettis

(ies) à la présente convention sera versé au Syndicat
(local 863) pour des bénéfices marginaux tels que: caisse
de retraite, assurances collectives.

ARTICLE VI

‘ECHELLE DE SALAIRE
 

6.01 Le T.N.M. s'engage à verser aux employés que le Syndicat
s'engage à fournir en permanence au T.N.M. comme équipe de
base et aux autres employés que le Syndicat s'engage à
fournir, un salaire au moins égal aux tarifs indiqués a
l'annexe I.

b) Statut Quo de la convention

        



 

7.01

7.02

ARTICLE Vll

Télédiffusion - Enregistrement - Cinématographie

Si une compagnie de télédiffusion, de cinéma ou de disques
enregistre en tout ou en partie une représentation publique
d’un spectacle pour lequel les places du Théâtre sont vendues,
le tarif spectacle prévu pour la présente convention sera
doublé au moment de l'enregistrement. Cependant, cette clause
ne s'applique pas lorsque les places ne sont pas vendues au

public.

Photos et ciné-reportages

a) Le Syndicat consent à ce qu'il y ait aucune charge sup-
plémentaire dans le cas de séance de photos ou de pauses
de vues cinématographiques ou sur ruban magnétique
(vidéo ou autres) destiné à des fins d'archives, de
publicité ou de fin éducationnelles. Les personnes
autorisées à procéder à ces enregistrements seront
identifiées par le T.N.M.

b) Toutefois, si ces séances de photographie ou de ciné-
reportage sont destinées à des fins purement commerciales,
le tarif spectacle sera majoré de la façon prévue à l'article
précédent.

c) Tout photographe de presse ne peut prendre des photos que
em

s'il est muni d'un laissez-passer émis par le T.N.M. à
cette fin ou s'il est accompagné d'un représentant du T.N.M.

ARTICLE VIII

8.01

8.02

8.03

8.04

RESPONSABILITE DU CHEF-HABILLEUR/HABILLEUSE

Le chef habilleur/euse est responsable de la discipline de tous
les employés assujettis a la présente convention.

Lorsque requis par le genre de représentation, le T.N.M. accepte
d'employer un (e) préposé (e), celui/celle-ci sera rémunéré (e)
selon le tarif établi dans le cas d'un habilleur et assumera les
mêmes responsabilités que ce dernier. Tout autre employé requis
agira à titre d'habilleur/habilleuse sous la direction du chef.

Seuls les membres du local 863 auront le droit de manipuler tout

costume ou objet s'y rapportant lorsqu'ils seront appelés à
effectuer du travail de déballage, emballage, répétition sur
scène, représentation de spectacle à être présenté sur la scène
du T.N.M.

L'agent d'affaires du local 863 est aux fins des présentes
autorisé à pénétré en tout temps dans le théâtre pour veiller
aux intérêts du Syndicat.

    



 

ARTICLE IX

SPECTACLES AMATEURS - SEMI-PROFESSIONNELS -

. THEATRE D'ENFANTS - THEATRE-MIDI - SPECTACLE FIN D'APRES-MIDI

9.01 Lorsqu'il s'agit de spectacles amateurs, semi-professionnels,
théâtre d'enfants, théâtre-midi, spectacle fin d'aprës-midi,
les conditions suivantes s'appliquent: Le chef habilleur/euse
fera partie Ae l'équipe de base seulement si les besoins de la
production requiërent ses services.

4 9.02 Dans le cas ou le théâtre du Nouveau Monde louerait la E
À salle à un ou des artistes et que ce ou ces artistes aurait E
"À (auraient) un valet ou un habilleur (habilleuse) personnel

(elle) ceux-ci ou celles-ci serait (aient) doublés (ées) ;
par un membre du local 863.

ARTICLE X : be

PERIODE DE REPOS .

10.01 Tout employé a droit, aprës une période de cing (5) heures
consécutives à une (l) heure pour se reposer ou prendre un

repas. Si le chef habilleur/euse décide qu'il est impossible
d'allouer cette période à un employé, celui-ci est payé une
(1) heure additionnelle au tarif en vigueur au moment où il
a droit à cette heure de repos; cette heure de repos ne compte €

pas comme heure de travail: cette clause s'applique pour toute §
heure consécutive aussi longtemps que l'employé ne prend pas
son heure de repos. Ê

LÀ | ARTICLE XI

 

SECURITE ET RETENUES SYNCICALES

11.01 A la condition que le Syndicat en fasse connaître au
préalable le pourcentage, la Régie durant la présente
convention prélëvera sur le salaire des employés assujettis
à la présente convention les cotisations syndicales détermi-
nées par le Syndicat pour les employés assujettis ä la
présente convention et membres du Syndicat. Ainsi que celles B
des autres employés assujettis à la présente convention ig
et qui ne sont pas membres du Syndicat. E

11.02 Au plus tard le 15 du mois suivant chaque prélévement de coti- Ei
sations syndicales ou leur équivalent, le T.N.M. les remettra F

4 à la personne désignée par le Syndicat sous forme de chèque %
4 payable au Syndicat et encaissable au Canada en même temps RE
4 gu'un état mensuel indiquant le nombre de cotisants et le
M montant de cotisation individuelle.
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ARTICLE XII

CONGEDIEMENT

12.01 Dans le cas de congédiement d'un membre de l'équipe de base i
pour raison autre que d'indiscipline ou incompétence, le T.N.M Ba
donnera un préavis écrit de deux (2) semaines ou l'équivalent es
en salaire.

Le T.N.M. peut, pour des raisons d'indiscipline ou d'incompétence,
et sans restreindre la généralité de ce qui précède, dans les cas
d'insobriété ou de malhonnêteté ou autre cas semblable, congédier

tel employé sans préavis ni versement d'indemnité.

12.02 En cas d'insobriété, de malhonnêteté ou d'incompétence au travail,

ou autre cas semblable, le T.N.M. peut congédier immédiatement
tout autre employé, sans préavis ni versement d'indemnité et s'il
n'a pas commencé son travail à un appel particulier, le T.N.M.
peut refuser de l'employer. BB

12.03 Tout employé qui se croit injustement congédié en vertu du

présent article peut recourir à la procédure des griefs.

ARTICLE XIII

DEMISSION 3

13.01 Les membres de l'équipe de base peuvent mettre fin à leur enga-
gement sur préavis écrit de deux (2) semaines au T.N.M. et au
Syndicat.

ARTICLE XIV

OBLIGATION DU SYNDICAT Le

14.01 Les parties reconnaissent que le Syndicat est membre de l'Alliance EB
Internationale des Employés de Scènes et de Théâtre des Opérateurs J
de Projecteurs de cinéma des Etats-Unis et du Canada. BE

ARTICLE XV

PROCEDURE DES GRIEFS

15.01 Un grief est toute mésentente relative à l'interprétation ou
a l'application de la présente convention collective.

15.02 L'employé qui désire soumettre un grief doit, personnellement
ou par l'entremise du Syndicat, dans les dix (10) jours ouvrables
de la survenance du fait donnant lieu au grief, présenter ce

dernier par écrit au directeur de production du T.N.M. ou à son
représentant spécialement désigné à cette fin.
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15.03 Si le grief n'est pas réglé dans les dix (10) jours ou-

vrables de sa présentation tel que ci-haut, le Syndicat
ou le T.N.M. peut dans les dix (10) jours ouvrables sui-
vants, par avis écrit à l'autre partie, référer le grief
=

ä l'arbitrage.

15.04 Au cas d'arbitrage, le grief est soumis à un arbitre
unique choisi par les parties ou, à défaut d'accord entre

les parties dans les dix (10) jours de l'avis d'arbitrage,
nommé par le Ministère du Travail et de la Main d'Oeuvre.

15.05 L'arbitre doit rendre ses décisions en se basant sur les
dispositions de la présente convention et il ne lui est
pas permis d'amender ou de modifier de quelque façon lesdites
dispositions ni d'y ajouter quoi que ce soit.

15.06 La sentence arbitrale est finale et lie le T.N.M., le
| Syndicat et le ou les employés concernés. Elle doit étre

rendue par écrit dans les trente (30) jours de la fin de

la preuve et audition, sauf circonstances particuliéres
que l'arbitre doit mentionner dans sa décision.

15.07 Les frais et honoraires de l'arbitre sont payés a parts
égales par le T.N.M. et le Syndicat.

15.08 Si le T.N.M. se prétend lésé dans les droits que lui reconnait
. la présente convention, il peut soumettre un grief au Syndicat
dans les dix (10) jours ouvrables de la survenance du fait
donnant lieu au grief.

Si le grief n'est pas réglé dans les dix (10) jours ouvrables
de sa présentation tel que ci-haut, le T.N.M. ou le Syndicat

peut, dans les dix (10) jours ouvrables suivants par avis écrit
à l'autre partie, référer le grief à l'arbitrage et les
dispositions pertinentes ci-avant s'appliquent.

15.09 Tous les délais prévus ci-haut excluent les samedis,
dimanches et jours fériés et sont de rigueur. Ils peuvent
toutefois, dans chaque cas particulier, être prolongés par
entente mutuelle écrite entre les parties.

ARTICLE XVI

CARACTERE DEFINITIF DE LA CONVENTION

16.01 Les parties conviennent que la présente convention conclut
leurs négociations et qu'aucune question qui y est expréssement
traitée ne peut faire l'objet de négociation avant son expi-
ration, sauf du consentement des parties.
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ARTICLE XVII

DUREE DE LA CONVENTION
 

17.01 Toutes les dispositions de la présente convention prennent
effet äà compter de la signature des présentes et seront en
vigueur jusqu'au 31 juillet 83. Cependant les salaires et
les bénéfices marginaux s'appliquent ä compter du ler acût
81.

ARTICLE XVIII
 

AVIS DE REPRISE DES NEGOCIATIONS
 

38.01 L'une ou l'autre partie qui désire, avant l'expiration des

présentes, négocier une nouvelle convention qui prendra
effet à l'expiration des présentes, doit donner avis a

l'autre par lettre recommandée, quatre-vingt-dix (90) jours
avant l'expiration des présentes. Si cet avis est donné et
qu'une nouvelle convention n'est pas conclue, les deux par-
ties continuent d'observer les dispositons de la présente

convention, jusqu'à la signature d'une nouvelle convention
dans les délais prévus par le code du travail ou jusqu'à ce
que le droit de grève et de lock-out soit acquis selon le-

dit code.

18.02 Sur réception de l'avis de la requérante exprimant le désir

de négocier une nouvelle convention, la partie sollicitée
convoque, dans les vingt (20) jours les parties & une ou
plusieurs réunions tenues aussi fréquemment que possible
jusqu'à la conclusion d'une entente ou jusqu'à ce que l'une
des parties demande la conciliation.

ARTICLE XIX

INTERPRETATION
 

19.01 Si une disposition des présentes est ou devient incompati-

ble avec un Statut du Canada, ou de la Province de Québec

ou réglement d'application desdits Statuts, les parties
conviennent que cette disposition dans la mesure où elle
est ainsi incompatible, sera considérée non essentielle,
nulle et non avenue et la présente convention s'appliquera
conformément à la loi.
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ARTICLE XX

TEXTE DEFINITIF DE LA CONVENTION

20.01 La présente convention collective est souscrite par les

parties dans sont texte français.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé la présente convention par
leurs représentants autorisés.

Le 3) AIT J2
—T_ (NM

hocel 863
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| ler août 81 ler août 82 1
au 31 juillet 82 au 31 juillet 83 i.

Chef habilleuse/habilleur nl
 

- Tarif spectacle 45.13 48.74
 

- Tarif horaire 9.05 9677
 

- Emballace ou déballage
durant une représentation 27.11 29,28
 

 

Habilleuse/habilleur
 

 

- Tarif spectacle 37.38 | 40.37 i
 

 

- Tarif horaire 7.48 8.08
 

- Emballage ou déballage E
durant une représentation 22.43 24.23 |
 

 



ad
4

+4

«01

02

p>

pi 03

04

PEE[iE

ANNEXE TI

CLAUSE D'INDEXATION

Pour tenir compte de l'augmentation du coût de la vie,

l'Employeur ajuste, le cas échéant, les salaires selon la
formule d'indexation prévue ci-dessous et ce, pour la

période du ler août 1982 au 31 juillet 1983.

La formule est basée sur l'augmentation de l'indice des
prix à la consommation pour le Canada publié par Statis-
tique Canada. Le pourcentage d'augmentation de l'indice

des prix à la consommation (IPC) pour la période de douze

(12) mois se terminant le 31 juillet 1983 est calculé de
la façon suivante:

(IPC juillet année en cours-IPC juillet année précédente )X 100
IPC juillet année précédente

Lorsque, dans le quotient obtenu, la virgule décimale est
suivie de cinq chiffres, le cinquiëme chiffre est retran-
ché s'il est inférieur à cing, le quatrième est porté à

l'unité supérieure et le cinquième est retranché.

Si la moyenne de l'augmentation annuelle de l'indice pour
la période de douze (12) mois se terminant le 31 juillet
1983 excède le pourcentage de l'augmentation consentie aux

salariés soit 8%, le T.N.M. leur versera un montant for-
faitaire calculé en multipliant leur taux horaire (ou le
tarif spectacle, selon le cas,) par le pourcentage excé-
dentaire, le produit étant multiplié par le nombre d'heu-
res ou le nombre de spectacles travaillés, selon le cas,
par chaque salarié entre le moment où la moyenne de l'in-

dice a ainsi excédé 8% et le 31 juillet 1983.

Les taux horaires prévus au 3l juillet 1983, sont majorés
en conséquence.

Tout forfaitaire dû en vertu des présentes est versé dans
les trois mois qui suivent le 31 juillet 1983.
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ENTRE

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

LA FONDATION DU THEATRE DU NOUVEAU MONDE.

Corporation dûment constituée, administratrice
de la salle Théâtre du Nouveau Monde, au 84

ouest, rue Sainte-Catherine, Montréal, P.Q.

Ci-après dénommée le T.N.M.

LE SYNDICAT, LOCAL 863, de l'Alliance Internationale

des employés de Scènes et de Théâtres et des Opérateurs
de Projecteurs de Cinéma des Etats-Unis et du Canada,
(Syndicat Théatral des Préposés à l'Habillage), ci-
aprés désigné comme "LE SYNDICAT".
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PREAMBULE

La présente convention entre le T.N.M. et le Syndicat a

pour but :

A - de favoriser des relations collectives ordonnées entre

les parties,

B - d'établir une procédure en vue d'un réglement prompt

et équitable des griefs; et

C - d'énoncer clairement les taux de salaire, la durée de

travail et les autres conditions de travail que les
=

parties s'engagent à respecter.

ARTICLE l

APPLICATION DE LA CONVENTION

1.01 Le T.N.M. reconnait le Syndicat comme le seul agent

négociateur pour les préposés aux costumes de la salle
T.N.M. formant le groupe de salariés défini par

l'accréditation délivrée par le Ministère du Travail
et de la Main d'Oeuvre, en date du 5 avril 1978.

1.02 Il est entendu que la présente convention s'applique
également pour les productions autres que celles du
T.N.M. aux conditions suivantes :

A - Pour le démontage d'un spectacle non produit par

le T.N.M. ce dernier s'engage ä employer la même
équipe que pour l'appel original du montage ;

B - relativement à ces productions, les parties reconnaissent

que le Syndicat est membre de l'Alliance Internationale

des Employés de Scènes et de Théâtres et des Opérateurs
de Projecteurs de Cinéma des Etats-Unis et du Canada

et que la présente convention ne peut, en aucune façon,

être interprétée comme contraire aux obligations du

Syndicat envers l'Alliance Internationale des Employés
de Scènes et de Théâtres et des Opérateurs de projecteurs

de cinéma des Etats-Unis et du Canada, en vertu d'ententes

antérieures.

ARTICLE 2

SECURITE D'EMPLOI ET RETENUES SYNDICALES

2.01 Le T.N.M. s'engage à n'employer pour la scène du T.N.M., que

des employés de scène fournis par le Syndicat, dans la mesure

où ce dernier lui procurera des personnes compétentes.

    

 

    



  

Le Syndicat s'engage à prendre à l'égard de ses membres les
mesures nécessaires pour que la même équipe soit disponible

pour le travail de répétition et de spectacle pour un même
spectacle et pour qu'on ait recours à des remplaçants que
dans les cas de force majeure. L'équipe du spectacle sera
disponible pour les répétitions et les spectacles pour un
même spectacle. Dans les cas de remplacement, le Syndicat

en informe le T.N.M.

 

ARTICLE 3

CALCUL DES HEURES DE TRAVAIL

3.01 Heures normales et supplémentaires

 

i Tout travail accompli entre 8h00 et 17h00 du lundi au
. vendredi inclusivement, sera rémunéré aux taux horaires

prévus à la présente convention. Tout travail accompli
entre 17h00 et 8h00 du lundi au vendredi inclusivement sera

} rémunéré aux taux horaires majorés de moitié. Tout travail
i accompli le samedi sera rémunéré aux taux horaires majorés

de moitié. Tout travail accompli le dimanche ou un jour
férié défini dans l'article 3 paragraphe 3.07 sera rémunéré

À aux taux. horaires majorés de 100%, quelque soit le genre de
travail.

 

Le paragraphe qui précède ne s'applique pas pour les spec-

tacles; en ces derniers cas, le tarif des spectacles

s'applique.

Il est entendu que le tarif spectacle prévu à la présente
convention est doublé dans les cas suivants:
- dimanche et jours fériés définis dans l'article 3,
paragraphe 3.07.

3.02 Toute représentation est considérée comme une période de
travail minimum de quatre (4) heures. L'heure d'appel du
spectacle est d'une demi-heure avant le début du spectacle.

Il est convenu que la période de spectacle sera d'un maxi-
mum de quatre (4) heures. Tout travail accompli en dehors
de cette période d'ouvrage doit être payé aux taux horaires
prévus dans la présente convention.

3.03 Toute période de temps dépassant de quinze (15) minutes
l'appel minimum pour un spectacle sera rémunéré au tarif
horaire en vigueur conformément à la présente entente.

3.04 Tout employé qui sera appelé à travailler une (1) heure

avant le début d'un appel normal pour un spectacle sera

rémunéré selon le tarif en vigueur. 
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Calcul des heures de travail

Tout employé a droit à une créance minimale de six (6)
heures pour tout appel qu'il reçoit, sauf dans les cas
suivants:

\

a) Huit (8) heures d'appel pour les appels débutant entre
8h00 et 12h00; et entre 8h00 et 10h00 pour le chef ha-

billeur/habilleuse.

b) Lorsqu'il s'agit d'un spectacle, la créance minimale est

est de quatre (4) heures.

c) Il n’y a pas de créance minimale si le travail est exé-
cuté dans l'heure précédent le début de l'appel pour le
spectacle, toutefois pour les productions du T.N.M. il
n'y a pas de créance minimale si le travail est exécuté.
dans les 2 heures précédent le début de l'appel pour le

spectacle.

d) La durée minimum de travail pour tout employé dont les
services sont requis pour faire de l'emballage et/ou
du déballage sera de quatre (4) heures si l'employé est
appelé äà travailler durant un spectacle présenté la même
journée et si le dit travail est effectué plus d'une
heure avant l'heure ou il devra se présenter pour tra-
vailler durant ce spectacle.

Contrôle de temps

Le temps de tout employé doit être contrôlé par une
personne dûment assigné par le T.N.M.

Lors de son arrivée ou de son départ, l'employé est tenu
d'en aviser la personne dûment assignée par le T.N.M.

Dimanches et jours fériés

a) Les dimanches et jours fériés commencent & minuit et une

seconde le jour de la fête, et se terminent ä l'expira-
tion de trente-deux (32) heures.

b) Sont fériés:
- Le jour de l'an
- Le 2 janvier
- Le vendredi saint

- Le Lundi de Pâques

- La Fête de la Reine ou de Dollard

- La Fête nationale du Québec
- La Confédération
- La Fête du travail

- L'Action de Grâce

- La veilie de Noël

—- Noël

~ Le 26 décembre
- La veille du jour de l'an
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ARTICLE IV

ARTICLE V

COMPENSATION EN CAS D'ACCIDENT ET BENEFICES MARGINAUX

ARTICLE VI

  

VANCANCES ANNUELLES PAYEES ;

Les membres du local 863 assujettis à la présente conven-
tion auront droit à titre de vacances annuelles à un mon-
tant en argent équivalent ä, 8% pour la lere année et 9%

pour la 2e année de la convention de leur salaire annuel; ;
ce montant devra étre calculé et payé mensuellement avec i
le fond de pension au syndicat.

 

Paiement du salaire

Tous les employés assujettis à la présente convention
seront payés le jeudi de chaque semaine pour le travail

accompli jusqu'au dimanche soir précédent inclusivement, a
par chèque ou par dépôt dans une banque ä charte des k
environs du T.N.M. 4

Le T.N.M. s'engage äà faire couvrir par la loi des accidents
de travail ou par une assurance comportant les mêmes avan-
tages, tous les emloyés assujettis à la présente conven-
tion. S'il y a assurance, le T.N.M. remettra au Syndicat
une copie de la police émise.

Un montant de 10 1/2% du salaire mensuel (excluant les

vacances payées) de tous les employés (ées) assujettis
(ies) à la présente convention sera versé au Syndicat
(local 863) pour des bénéfices marginaux tels que: caisse
de retraite, assurances collectives.

ECHELLE DE SALAIRE

Le T.N.M. s'engage à verser aux employés que le Syndicat
s'engage à fournir en permanence au T.N.M. comme équipe de

base et aux autres employés que le Syndicat s'engage à
fournir, un salaire au moins égal aux tarifs indiqués à
l'annexe I.

b) Statut Quo de la convention

    



 

    

s À ARTICLE V11

4 7.01

#1

a

>

» 7.02

 

8.03

8.04

 

Télédiffusion - Enregistrement - Cinématographie

Si une compagnie de télédiffusion, de cinéma ou de disques
enregistre en tout ou en partie une représentation publique
d'un spectacle pour lequel les places du Théâtre sont vendues,

le tarif spectacle prévu pour la présente convention sera
doublé au moment de l'enregistrement. Cependant, cette clause
ne s'applique pas lorsque les places ne sont pas vendues au

public.

Photos et ciné-reportages

a) Le Syndicat consent à ce qu'il y ait aucune charge sup-
plémentaire dans le cas ‘de séance de photos ou de pauses
de vues cinématographiques ou sur ruban magnétique
(vidéo ou autres) destiné à des fins d'archives, de
publicité ou de fin éducationnelles. Les personnes

autorisées à procéder à ces enregistrements seront
identifiées par le T.N.M.

b) Toutefois, si ces séances de photographie ou de ciné-
reportage sont destinées à des fins purement commerciales,
le tarif spectacle sera majoré de la façon prévue à l'article
précédent.

c) Tout photographe de presse ne peut prendre des photos que
~

s'il est muni d'un laissez-passer émis par le T.N.M. à
cette fin ou s'il est accompagné d'un représentant du T.N.M.

Î ARTICLE VIII

RESPONSABILITE DU CHEF-HABILLEUR/HABILLEUSE

Le chef habilleur/euse est responsable de la discipline de tous
les employés assujettis à la présente convention.

Lorsque requis par le genre de représentation, le T.N.M. accepte
d'employer un (e) préposé (e), celui/celle-ci sera rémunéré (e)
selon le tarif établi dans le cas d'un habilleur et assumera les
mêmes responsabilités que ce dernier. Tout autre employé requis
agira a titre d'habilleur/habilleuse sous la direction du chef.

Seuls les membres du local 863 auront le droit de manipuler tout

costume ou objet s'y rapportant lorsqu'ils seront appelés a
effectuer du travail de déballage, emballage, répétition sur
scène, représentation de spectacle à être présenté sur la scène
du T.N.M.

L'agent d'affaires du local 863 est aux fins des présentes
autorisé à pénétré en tout temps dans le théâtre pour veiller
aux intérêts du Syndicat.

  

 

 



 

      

 

ARTICLE IX

SPECTACLES AMATEURS - SEMI-PROFESSIONNELS -

. THEATRE D'ENFANTS - THEATRE-MIDI - SPECTACLE FIN D'APRES-MIDI

 

2 9.01 Lorsqu'il s'agit de spectacles amateurs, semi-professionnels,
4 théâtre d'enfants, théâtre-midi, spectacle fin d'après-midi,

les conditions suivantes s'appliquent: Le chef habilleur/euse
fera partie de l'équipe de base seulement si les besoins de la
production requiërent ses services.

3 9.02 Dans le cas ou le théâtre du Nouveau Monde louerait la
| salle à un ou des artistes et que ce ou ces artistes aurait

4 (auraient) un valet ou un habilleur (habilleuse) personnel
(elle) ceux-ci ou celles-ci serait (aient) doublés (ées)
par un membre du local 863.

ARTICLE X

PERIODE DE REPOS .
 

10.01 Tout employé a droit, aprés une période de cing (5) heures
consécutives a une (1) heure pour se reposer ou prendre un
repas. Si le chef habilleur/euse décide qu'il est impossible
d'allouer cette période à un employé, celui-ci est payé une
(1) heure additionnelle au tarif en vigueur au moment où il
a droit à cette heure de repos; cette heure de repos ne compte

pas comme heure de travail: cette clause s'applique pour toute

heure consécutive aussi longtemps que l'employé ne prend pas
son heure de repos.

 
ARTICLE XI

 

SECURITE ET RETENUES SYNCICALES

11.01 A la condition que le Syndicat en fasse connaître au
préalable le pourcentage, la Régie durant la présente
convention prélévera sur le salaire des employés assujettis
à la présente convention les cotisations syndicales détermi-

J nées par le Syndicat pour les employés assujettis a la 4
A présente convention et membres du Syndicat. Ainsi que celles
- des autres employés assujettis à la présente convention A
A et qui ne sont pas membres du Syndicat. E

 
11.02 Au plus tard le 15 du mois suivant chaque prélévement de coti-

sations syndicales ou leur équivalent, le T.N.M.les remettra

à la personne désignée par le Syndicat sous forme de chèque
payable au Syndicat et encaissable au Canada en même temps

i qu'un état mensuel indiquant le nombre de cotisants et le
i montant de cotisation individuelle.

  



     

  

ARTICLE XII
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CONGEDIEMENT

a 12.01 Dans le cas de congédiement d'un membre de l'équipe de base

1 pour raison autre que d'indiscipline ou incompétence, le T.N.M

à donnera un préavis écrit de deux (2) semaines ou l'équivalent

| en salaire.

 

Le T.N.M. peut, pour des raisons d'indiscipline ou d'incompétence,

a et sans restreindre la généralité de ce qui précède, dans les cas

ia d'insobriété ou de malhonnêteté ou autre cas semblable, congédier

1 tel employé sans préavis ni versement d'indemnité.

12.02 En cas d'insobriété, de malhonnêteté ou d'incompétence au travail,

ou autre cas semblable, le T.N.M. peut congédier immédiatement

tout autre employé, sans préavis ni versement d'indemnité et s'il
n'a pas commencé son travail à un appel particulier, le T.N.M.
peut refuser de l'employer.
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12.03 Tout employé qui se croit injustement congédié en vertu du
présent article peut recourir à la procédure des griefs.

 

ARTICLE XIII |

DEMISSION | i

13.01 Les membres de l'équipe de base peuvent mettre fin à leur enga-
gement sur préavis écrit de deux (2) semaines au T.N.M. et au
Syndicat.

ARTICLE XIV

 

OBLIGATION DU SYNDICAT } a 14.01 Les parties reconnaissent que le Syndicat est membre de l'Alliance

a Internationale des Employés de Scènes et de Théâtre des Opérateurs

2 de Projecteurs de cinéma des Etats-Unis et du Canada.

ARTICLE XV

 

PROCEDURE DES GRIEFS

2 15.01 Un grief est toute mésentente relative à l'interprétation ou

3 à l'application de la présente convention collective.

15.02 L'employé qui désire soumettre un grief doit, personnellement

ou par l'entremise du Syndicat, dans les dix (10) jours ouvrables

de la survenance du fait donnant lieu au grief, présenter ce

dernier par écrit au directeur de production du T.N.M. ou ä son
représentant spécialement désigné a cette fin.

RI

    



 
 
  

15.03

15.04

15.05

15.06

15.07

15.08

15.09

 

Si le grief n'est pas réglé dans les dix (10) jours ou-
vrables de sa présentation tel que ci-haut, le Syndicat
ou le T.N.M. peut dans les dix (10) jours ouvrables sui-
vants, par avis écrit à l’autre partie, référer le grief
=

ä l'arbitrage.

Au cas d'arbitrage, le grief est soumis à un arbitre
unique choisi par les parties ou, à défaut d'accord entre
les parties dans les dix (10) jours de l'avis d'arbitrage,
nommé par le Ministère du Travail et de la Main d'Oeuvre.

L'arbitre doit rendre ses décisions en se basant sur les
dispositions de la présente convention et il ne lui est
pas permis d'amender ou de modifier de quelque façon lesdites
dispositions ni d'y ajouter quoi que ce soit.

La sentence arbitrale est finale et lie le T.N.M., le
Syndicat et le ou les employés concernés. Elle doit être
rendue par écrit dans les trente (30) jours de la fin de
la preuve et audition, sauf circonstances particulières
que l'arbitre doit mentionner dans sa décision.

Les frais et honoraires de l'arbitre sont payés à parts
égales par le T.N.M. et le Syndicat.

Si le T.N.M. se prétend lésé dans les droits que lui reconnait
la présente convention, il peut soumettre un grief au Syndicat
dans les dix (10) jours ouvrables de la survenance du fait
donnant lieu au grief.

Si le grief n'est pas réglé dans les dix (10) jours ouvrables
de sa présentation tel que ci-haut, le T.N.M. ou le Syndicat

peut, dans les dix (10) jours ouvravles suivants par avis écrit

à l'autre partie, référer le grief à l'arbitrage et les
dispositions pertinentes ci-avant s'appliquent.

Tous les délais prévus ci-haut excluent les samedis,
dimanches et jours fériés et sont de rigueur. Ils peuvent
toutefois, dans chaque cas particulier, être prolongés par
entente mutuelle écrite entre les parties.

ARTICLE XVI

16.01

CARACTERE DEFINITIF DE LA CONVENTION

Les parties conviennent que la présente convention conclut
leurs négociations et qu'aucune question qui y est expréssement
traitée ne peut faire l'objet de négociation avant son expi-
ration, sauf du consentement des parties.
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ARTICLE

17.01

ARTICLE

XVII

DUREE DE LA CONVENTION

Toutes les dispositions de la présente convention prennent
effet à compter de la signature des présentes et seront en
vigueur jusqu'au 31 juillet 83. Cependant les salaires et
les bénéfices marginaux s'appliquent à compter du ler août
81.

XVITI
 

18.01

18.02

AVIS DE REPRISE DES NEGOCIATIONS

L'une ou l'autre partie qui désire, avant l'expiration des

présentes, négocier une nouvelle convention qui prendra
effet äà l'expiration des présentes, doit donner avis à

l'autre par lettre recommandée, quatre-vingt-dix (90) jours
avant l'expiration des présentes. Si cet avis est donné et
qu'une nouvelle convention n'est pas conclue, les deux par-
ties continuent d'observer les dispositons de la présente

convention, jusqu'à la signature d'une nouvelle convention
dans les délais prévus par le code du travail ou jusqu'à ce
que le droit de grève et de lock-out soit acquis selon le-
dit code.

Sur réception de l'avis de la requérante exprimant le désir
de négocier une nouvelle convention, la partie sollicitée
convoque, dans les vingt (20) jours les parties à une ou
plusieurs réunions tenues aussi fréquemment que possible

jusqu'à la conclusion d'une entente ou jusqu'à ce que l'une
des parties demande la conciliation.

XIXARTICLE

19.01

INTERPRETATION
 

Si une disposition des présentes est ou devient incompati-
ble avec un Statut du Canada, ou de la Province de Québec

ou réglement d'application desdits Statuts, les parties

conviennent que cette disposition dans la mesure où elle
est ainsi incompatible, sera considérée non essentielle,

nulle et non avenue et la présente convention s'appliquera
conformément à la loi.
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ARTICLE XX

TEXTE DEFINITIF DE LA CONVENTION

20.01 La présente convention collective est souscrite par les
ag
0

parties dans sont texte français.

isti

ki EN FOI DE QUOI, les parties ont signé la présente convention par
leurs représentants autorisés.
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Chef habilleuse/habilleur

- Tarif spectacle
 

- Tarif horaire
 

- Emballace ou déballage
durant une représentation
 

Habilleuse/habilleur
 

- Tarif spectacle

Tarif horaire
 

- Emballage ou déballage
durant une représentation
 

ANNEXE I

ler août 81
au 31 juillet 82

ler août 82

au 31 juillet 83
  

45.13

9.05

27.11

37.38

7.48

22.43

#2

48.74

9.77

29.28

24.23
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ANNEXE II

CLAUSE D'INDEXATION

Pour tenir compte de l'augmentation du coût de la vie,

l'Employeur ajuste, le cas échéant, les salaires selon la
formule d'indexation prévue ci-dessous et ce, pour la

période du ler août 1982 au 31 juillet 1983.

La formule est basée sur l'auymentation de l'indice des
prix à la consommation pour le Canada publié par Statis-
tique Canada. Le pourcentage d'augmentation de l'indice
des prix à la consommation (IPC) pour la période de douze

(12) mois se terminant le 31 juillet 1983 est calculé de
la façon suivante:

(IPC juillet année en cours-IPC juillet année précédente)X 100
IPC juillet année précédente

Lorsque, dans le quotient obtenu, la virgule décimale est
suivie de cing chiffres, le cinquiëme chiffre est retran-
ché s'il est inférieur a cing, le quatrième est porté à

l'unité supérieure et le cinquième est retranché.

Si la moyenne de l'augmentation annuelle de l'indice pour
la période de douze (12) mois se terminant le 31 juillet
1983 excède le pourcentage de l'augmentation consentie aux

salariés soit 8%, le T.N.M. leur versera un montant for-
faitaire calculé en multipliant leur taux horaire (ou le
tarif spectacle, selon le cas,) par le pourcentage excé-
dentaire, le produit étant multiplié par le nombre d'heu-
res ou le nombre de spectacles travaillés, selon le cas,
par chaque salarié entre le moment où la moyenne de l'in-
dice a ainsi excédé 8% et le 31 juillet 1983.

Les taux horaires prévus au 31 juillet 1983, sont majorés
en conséquence.

Tout forfaitaire dû en vertu des présentes est versé dans
les trois mois qui suivent le 3l juillet 1983.
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